
Le bilan annuel de l’ACMS (médecine du travail et de prévention) pour 2017 a été présenté au 
CHSCT.
Il présente, entre autres, le dossier médical informatisé qui a été mis en place et qui permet de 
recueillir des informations sur l’état de santé au travail des agents de Pôle emploi Île-de-France.
À ce jour 10731 agents sont inscrits sur cette base de données (qui comprend les entrées et les 
sorties).

1. Premières données
En 2017 : 866 visites périodiques et 2219 visites occasionnelles on été réalisées.
Elles ont permis de mettre en lumière un certain nombre de difficultés que vivent les agents :
• La satisfaction au travail des agents de Pôle emploi Île-de-France est de 67,9% contre 81% 

dans les entreprises suivies par l’ACMS. 
• Le stress professionnel touche 31,61% des agents de Pôle emploi Île-de-France contre 25 

% constaté par l’ACMS dans l’ensemble des entreprises qu’elle suit.
• Les troubles  psychiques les plus fréquents sont les troubles de l’humeur dont la dépression 

en lien ou non avec l’activité professionnelle.
Il est identifié un certain nombre d’agents souffrant de difficultés liées à l’activité professionnelle 
(rythme de travail pénible, désaccords avec des collègues ou avec leur ELD, mauvaise adaptation 
au travail, menace de perte d’emploi et changement 
d’emploi).
Un nombre important d’interventions porte sur 
l’ergonomie des postes de travail.
Les orientations d’agents vers des médecins les 
plus fréquentes se font en psychiatrie, psychologie, 
ophtalmologie, cardiologie et rhumatologie.
L’orientation vers les services sociaux a permis de 
détecter chez 133 agents un problème de 
désinsertion professionnelle et 198 agents souffrant 
d’un problème de santé aggravé par l’activité 
professionnelle.
Les psychologues de l’ACMS ont effectué 16 interventions pour 3 agences : Ivry, Saint Germain 
en Laye et PTC Courbevoie, avec identification de facteurs communs qui peuvent porter atteinte à 
la santé des agents :

• Transformation de l’institution qui déstabilise les repères professionnels,
• Pression des objectifs qui peut créer des conflits de valeur,
• Problèmes techniques en particulier les problèmes logiciels qui perturbent l’activité et  

peuvent générer un stress,
• L’évolution de la fonction d’encadrement qui peut sembler évoluer vers une fonction de 

contrôle au détriment de la fonction de soutien,
• Les critères d’évaluation du travail qui sont davantage orientés vers les résultats que 

vers la réalisation du travail et qui peut susciter un manque de reconnaissance,
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Dans la continuité de ses prédécesseurs le gouvernement entend 
imposer un nouveau détricotage du Code du travail, le quatrième 
en quatre ans ! La logique qui l’habite et la rhétorique qui 
l’accompagne sont toujours les mêmes : le travail et avec lui les 
droits des travailleurs sont vus comme un obstacle, quand ce n’est 
pas un coût, empêchant de « libérer l’entreprise » ; et au nom d’un 
hypothétique dialogue social, on multiplie en fait les possibilités de 
contourner ou d’abandonner les protections ou les acquis sociaux 
prévus par la loi. 
Les cinq ordonnances publiées constituent à bien des 
égards une profonde menace de régression sociale : 
assouplissement des conditions de licenciements, remise en cause 
du principe de faveur et inversion de la hiérarchie des normes, précarisation grandissante via de nouveaux contrats de 
chantiers ou le télétravail forcé, contournement des représentations syndicales et pour finir affaiblissement drastique des 
institutions représentatives du personnel, notamment via la disparition pure et simple du CHSCT. 
Et pourtant là n’est peut-être pas le pire : c’est à long terme et de façon souterraine que ces mesures produiront leurs 
effets ; car derrière le Code du travail, ce sont les conditions de travail et avec elles, la santé et la sécurité des 
travailleurs et travailleuses qui sont attaquées. 
  
Or, la santé au travail, c’est aussi la garantie de la vitalité des collectifs de travail et d’une meilleure prise en compte de 
leur point de vue dans l’entreprise. Un monde du travail en bonne santé, ce sont des travailleurs qui ont la main sur leur 
travail, sur leur métier ; des travailleurs qui, par là, n’hésitent pas à remettre en cause la mainmise du patronat sur le 
contenu et la finalité de leur travail ; ce sont encore des travailleurs qui, attachés à la qualité de leur travail, résistent, 
parlent et défendent haut leurs intérêts. Où l’on découvre qu’il y a bien un lien intrinsèque entre travail, santé et démocratie 
– une démocratie qui n’est en fait guère désirée derrière les portes de nos usines et de nos entreprises. 
  
Voyant plusieurs de ses plus vieilles revendications satisfaites, le MEDEF y trouve bien sûr son compte. Le but à peine 
dissimulé de ces réformes brutales est d’affaiblir tout contre-pouvoir indépendant de l’employeur au sein de l’entreprise : 
après les attaques qu’ont connu les inspecteurs du travail ou les médecins du travail, on affaiblit encore le recours aux 
experts indépendants dont pouvaient bénéficier les représentants du personnel... avant de tenter de rayer d’un simple trait 
de plume les CHSCT. 
  
Dans une période où les questions de santé sont les plus prégnantes, où l’actualité nous rappelle sans cesse la « crise du 
travail » et ses conséquences sur les travailleurs (accidents du travail, maladies professionnelles, amiante, pesticides, mal-
être, burn-out, suicides…), le CHSCT est le seul lieu dans l’entreprise où la réalité du travail peut être approchée. 
  
Les enquêtes en cas d’accident du travail, le droit d’alerte en cas de danger grave et imminent, le droit d’alerte 
environnemental ou le droit d’expertise sont autant d’outils à la disposition du CHSCT indispensables pour permettre aux 
salariés de défendre leurs droits et leur santé. C’est grâce à leurs actions conjointes que des progrès, encore maigres, ont 
été faits ces dernières années pour faire reconnaître les liens entre travail et santé. C’est dans cette instance qu’en présence 
du médecin du travail, de l’inspecteur du travail ou de l'ingénieur sécurité de la Sécurité sociale, la responsabilité de 
l’employeur en matière de santé et de sécurité peut, le cas échéant, être mise en cause : c’est l’ensemble des travailleurs 
qui dans tous les lieux de travail et quelle que soit la taille de l’entreprise devraient pouvoir bénéficier de la protection d’un 
CHSCT. 
Le CHSCT est au contraire un outil de transformation des situations de travail pour rendre à celui-ci la 
dimension humaine, solidaire et émancipatrice qui lui est dû. 
  

Un CHSCT pour toutes et tous, voilà l’urgence ! 
Signons la Pétition unitaire : 

http://unchsctpourtoutesettous.wesign.it/fr 

8 rue du 7ème régiment d’artillerie 35000 Rennes - � 02 99 30 41 25 - ª 06 86 96 18 13 - Syndicat.CGT-Bretagne@pole-emploi.fr 

Un CHSCT pour toutes et tous ! 
Ordonnances : La santé des travailleuses et travailleurs menacée ! 



• L’évaluation des critères sur la pénibilité au travail voire l’usure professionnelle.

Après ces constats la CGT demande d’inclure la pénibilité au travail et l’usure 
professionnelle dans l’accord QVT et dans le plan de prévention des risques.

La CGT constate que toutes les alertes et tous les signalements qu’elle fait ou a pu faire sur les 
conditions de travail des agents sont corroborés par ce rapport de l’ACMS.
Elle mettra tout en œuvre pour combattre les orientations de Pôle emploi qui tournent le dos aux 
besoins des personnels et des usagers.
La CGT invite tous les agents à solliciter les services de la médecine du travail et de prévention 
afin de témoigner de la dégradation de leurs conditions de travail et de la répercussion sur leur 
santé.

2. Autres points abordés 
• Rénovation de l’accueil téléphonique

La CGT a voté contre.
En effet la direction généralise l’ATT rénové sans avoir fait l’état des lieux sur les effectifs, et  
ne tient pas compte non plus des alertes sur les suppressions des ARCS Indemnisation 
dues au manque d’effectifs.

• La CGT réclame une cartographie des effectifs GDD et Placement afin de mieux identifier 
leur ventilation et de faire émerger les situations à risque.

N’hésitez pas à contacter les élus de la CGT et notamment :
Corinne NIRINAMALALA secrétaire adjointe du CHSCT

06.38.84.69.55 - corinne.nirinamalala@fildirect.net
pour toute difficulté rencontrée et ayant des conséquences sur votre santé au travail.	

Paris,	le	13	juillet	2018

Syndiquez-vous !
CGT Pôle emploi Île de France - 4/14 Rue Ferrus 75014 Paris France - syndicat.cgt-idf@pole-emploi.fr

Bulle%n	d’Adhésion	à	la	CGT	Pôle	emploi	Île	de	France	
Nom	:………………………………………..	Prénom	:………………………………………		
Adresse	:………………………………………………………………………………………		
Établissement,	Site,	Service,	Unité	:………………………………………		
Tél.	:………………………………		
E-Mail	:…………………..@	……………………………….		
À remettre au militant de la CGT de votre choix ou à adresser à: 
syndicat.cgt-idf@pole-emploi.fr
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